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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
Des propositions sans concession pour lutter contre la récidive 

M. Romain Baubry, député Rassemblement national des Bouches-du-Rhône, a déposé quatorze 

amendements sur la « proposition de loi visant à mieux lutter contre la récidive », qui sera 

examinée dès jeudi 2 mars dans l’hémicycle. Il sera l’orateur du groupe Rassemblement national sur 

l’article premier de la proposition de loi, qui établit des peines planchers pour les violences commises 

à l’égard des personnes dépositaires de l’autorité publique commises en état de récidive légale.  

Monsieur le Député propose un véritable plan d’action pour durcir les peines contre les délinquants 

récidivistes, en matière de protection des personnes dépositaires de l’autorité publique, de lutte 

contre les actes de terrorisme, ou encore de lutte contre les infractions à la législation sur les 

stupéfiants: 

- Création d’une peine minimale d’1 an d’emprisonnement ferme (ou 2 ans en cas de récidive) 

assortie d’un mandat de dépôt dès la première violence commise à l’encontre de personnes 

dépositaires de l’autorité publique, 

- Instauration d’une peine plancher de 2 ans d’emprisonnement ferme minimum assortie d’un 

mandat de dépôt pour les infractions terroristes,  

- Interdiction de séjour dans le département de commission de toute infraction à la législation 

sur les stupéfiants, 

- Expulsion des étrangers ayant commis un crime ou un délit. 

Face à un Ministre de la Justice qui affirmait encore il y a peu que l’insécurité n’est qu’un sentiment, 

Romain Baubry, Député du Rassemblement National, agit pour endiguer le phénomène de récidive 

pénale et pour protéger les Français. Selon le député, la lutte contre la délinquance doit être une 

priorité, notamment lorsqu’elle concerne ceux qui nous protègent. 

Fort de son expérience d’ancien membre des forces de l’ordre, M. Baubry affirme qu’il faut frapper 

fort pour faire baisser le nombre de récidivistes en France. Pour rappel, on dénombrait 224 criminels 

et 64 409 délinquants en état de récidive légale dans notre pays en 2021, soit l’équivalent de 41.7% 

des individus condamnés cette année-là.  
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